
 

                                            

 ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
Du 25 septembre 2020 

 
PROCES VERBAL 

Ordre du jour : 
 

- Rapport Moral. 
- Rapport Financier. 
- Quitus au Conseil d’Administration. 
- Rapport d’Orientation 
- Candidatures et élection des administrateurs. 
- Montant de la cotisation. 
- Questions diverses. 

 
L’Assemblée générale ordinaire est ouverte à 15 h. 
Gérard PARAYRE est désigné comme président de séance,  
Françoise MARLIAC comme secrétaire. 
 
Nombre d’adhérents à jour de leur cotisation :   720 
Nombre d’adhérents présents ou représentés :  148 
 
RAPPORT MORAL :  
 
Le président commente le rapport moral dont les adhérents ont pu prendre connaissance 
sur le bulletin trimestriel reçu en avril, sur le site, des exemplaires étaient à disposition.   
 
Le rapport moral est soumis au vote à main levée. 
                                                         Votes contre :  0 
                                                         Absentions :    0 
Le rapport moral est adopté à l’unanimité. 
 
RAPPORT FINANCIER : 
 
Reçu en avril et également à disposition, il est commenté par le président. 
Les comptes de l’exercice présentent un excédent de 1 812,15 € affecté à la réserve de 
trésorerie. 
 
Le rapport financier est soumis au vote à main levée. 
                                                        Votes contre :  0 
                                                        Abstentions :   0 
Le rapport financier est adopté à l’unanimité. 
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QUITUS AU CONSEIL D’ADMINISTRATION : 
 
                                                     Votes contre :  0 
                                                     Abstentions :   0 
Le quitus est donné à l’unanimité.  
 
RAPPORT D’ ORIENTATION : 
 
Reçu en avril et également à disposition, il est commenté par le président. 
Après avoir répondu aux questions, il est soumis au vote à main levée. 
 
                                                    Votes contre : 0 
                                                    Abstentions : 0 
Le rapport d’orientation est adopté à l’unanimité  
 
ELECTION DES ADMINISTRATEURS : 
 
Comme prévu par les statuts adoptés en 2018, nous renouvelons un tiers des 
administrateurs. Pour la mise en route de ce nouveau processus, 5 administrateurs ont 
été tirés au sort et sont à renouveler, 3 administrateurs ont démissionné.  
 
Les candidatures : 
Candidats sortants qui se représentent :   Mme. Anne DETROY 
                                                                   Mme Christiane GUYOMARCH 
                                                                   Mme. Martine MERLIN 
                                                                   M. Guy PICHARD 
Bénévoles actifs                                        M. Alain Cruchon 
                                                                  M. François MAITRIAS 
                                                                  M. Michel MORIN 
                                                                  Mme. Myriam ROUILLE       
                                   
Nous avons 8 candidats pour 8 postes à pourvoir. 
 
L’assemblée générale décide à l’unanimité, par un vote à main levée de ne pas voter à 
bulletin secret. Les 8 candidats sont  élus, à main levée, à l’unanimité. 
 
Le Conseil d’ Administration se réunira dès la fin de l’AG pour la constitution du bureau. 
 
MONTANT DE LA COTISATION : 
 
Rien ne justifiant une modification du montant, il est proposé de le maintenir à 29 € 
 
                                          Votes contre :  0 
                                          Abstentions :   0 
 
Le maintien de la cotisation à 29 € est adopté à l’unanimité. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, après réponse aux questions diverses, 
 l’ Assemblée Générale  Ordinaire est close à 16 H. 
  
Le Président,                                                                    La Secrétaire, 
Gérard PARAYRE                                                            Françoise MARLIAC 


